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Obtenez un diplôme grâce à votre expérience
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Qu’est-ce que la VAE 
La validation des acquis de l’expérience (VAE) est un moyen de faire reconnaître et valoriser votre expérience, 
qu’elle soit professionnelle ou bénévole.
Elle permet d’obtenir un diplôme d’ État ou une certification professionnelle en s’appuyant sur son parcours 
professionnel plutôt qu’en suivant une formation.
Les diplômes d’État et certifications professionnelles sont inscrits au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP) et donc reconnus par l’État.

?

La VAE peut être une réponse à votre projet

1 : Vous réfléchissez à votre avenir professionnel, vous envisagez une reconversion *

2 : Vous êtes à la recherche d’un emploi *

3 : Vous souhaitez évoluer au sein de votre entreprise mais cette évolution demande un niveau de diplôme que          
     vous n’avez pas

4 : Vous recherchez une reconnaissance officielle de vos compétences et connaissances

*Vous pouvez solliciter votre Conseiller en Évolution Professionnelle (APEC, Pôle Emploi, CIBC...) pour vous aider dans votre projet.

L’UCLy vous accompagne en 5 étapes
L’UCLy s’engage et propose un accompagnement individualisé des candidats VAE à chacune des étapes :

Nous vous conseillons sur la faisabilité de votre projet. Nous vous apportons du soutien dans le montage financier et 
administratif, un accompagnement méthodologique personnalisé pour la constitution de votre dossier de validation et 
l’entretien avec le jury. Nous réalisons avec vous le bilan de votre vécu du dispositif.

2. Étude de la recevabilité 4. Jury

3. Élaboration du dossier 
de validation

1. Entretien conseil 5. Entretien post jury

Évolution 
professionnelle

1 2 3 4 5

proposition d’accompagnement
définition du projet

candidature validation de la certification



Nos diplômes

DOMAINE ÉCOLE NIVEAU CERTIFICATION

MANAGEMENT Niv 7
« Management et gestion des entreprises », visé par le Minis-
trère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et confé-
rant le grade de master

INTERNATIONAL Niv 7 Manager de projets interculturels, de la communication et 
d’événements à l’international

TRADUCTION Niv 7 Traducteur

EXPERTISE JURIDIQUE Niv 7 Délégué à la protection des données (DPO)

BIOSCIENCES Niv 6 Assistant ingénieur en biologie-biochimie-biotechnologies

BIOSCIENCES Niv 7 Manager en biobanques

BIOSCIENCES Niv 7 Manager en biotechnologies

QSE Niv 5 Chargé de mission qualité, sécurité, santé en entreprise et  
environnement

THÉOLOGIE | PASTORALE Niv 5 Chargé de mission pastorale

Financement
Selon votre situation, il existe plusieurs modes de financement. 

Si vous êtes salarié, vous pouvez bénéficier d’un congé validation des acquis de l’expérience (CVAE), droit inscrit au Code 
du travail. Votre employeur, sous réserve de son accord, peut également financer tout ou partie de votre VAE. 

Si vous êtes demandeur d’emploi, Pôle Emploi peut vous accompagner dans votre recherche de financement. 

Quelle que soit votre situation, vous avez la possibilité de mobiliser votre CPF.

Tarifs

Étapes facturées Montant

Frais de dossier de recevabilité 150 €

Accompagnement VAE 
(facultatif) 1 300 €

Frais de jury 900 €

Des frais d’inscription universitaire 
seront à prévoir en sus



UCLy | Campus Saint-Paul 
10, place des Archives
69002 Lyon 

actions de formation 
actions permettant de valider les acquis de l’expérience

Nous contacter

        fp@univ-catholyon.fr

      04 72 32 51 34

          fc.ucly.fr

Suivre notre actualité

Comment réussir sa VAE à l’UCLy ?
Les réponses dans cette vidéo

Accompagnement indispensable pour 2 raisons : rester centré sur l’objectif

premier (démontrer que les compétences acquises sont en adéquation

avec le référentiel du diplôme visé) et aller au fond de sa réflexion.

« 
»

Taux de réussite en 2021 
(validation partielle et totale)

86 % Taux de satisfaction des candidats 
accompagnés en 2021

87,5 %
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